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R~gim" pénitentiaire, 

, ARRETE No 78 portant modification â l'arrêté 488 du 
1et "eptembre 1933 réorgani,sant le régime péniten;: 
tiaire au Togo. ' , 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, ' 
CHEVALiER DE LA UotON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réorganisation, 
administrative du Togo; ,, 

Vu ,l'atrêté 488 du 1er' septembre 1933 réorganisant le 
rég~e pénitenttaire indigène au Togo; , , ' 

Sous réserve d~approbation ~n c.o~sei1 d'administration; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiE~, - Les dispositions de l'article 48 
de l'arrêté du lei septembre 1933 sùsvisé sontabro
gées et remplacées par les dispositions suivantes: , 
: Il est institué une commission de surveillance qui 

1 a juridiction sur toutes les prisons du Territoire. Elle 
li: son siège à Lomé et est composée ainsi qu'il suit: 

Le président du tribunal de l ro instance président 
, Le chef du service de' santé ou son représentant. 

Le chef du service des travaùx publjcs ou ,sOn repré
sentant. 

'" Le chef."du bureau des financès. 
Le membre indigène, titulaire du conseil d'adminis· 

, trafion. ' , 
.. Eh cas d'empêchement justifié d'un des membres 

il y est suppléé par décision du Commissaire de la 
~épublique sur la proposition de l'<\dministrateursupé
deur du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera 'enregistré, com
muniqué, -et publié partout où besoin sera. 

Porto·Novo, le 12 février 1936, 

DESANTI. 

Approuvé en conseil d'administration dans sa séance 
du 17 mars 1936, 

\ 

Inspection des produits 

ARRETE No 79 modifiant l'arrêté no 520 bis du 26 
septembre 1934 portl1Jtt,coditication cie l'inspedion 
des produits. 

, L'ÀDMlNISTAATEUR EN CHU DE5 CoLONIES, 
CHEV~LlER DE LA LEotON D'HONNEUR, 


COMMlSSAI~ Dl! LA RÉPUBLIQUE p. 1., 


Vii le 'déeret du 23 mars 1921 déterminant' les atiributionS 
, et 1es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret dù 23, novembre 1934 portant ,réduction des 
dépenses administratives du Togo; " ' . 

Vu l'arrêté 520, bis du 26 se~teoibre 1934 portant codifi
cation de l'inspéction des prOOtlIts et tous textes subséqilenls
le modiflan,t ou le cOIIlplétant; , ' 
': ' Vu la lettre du 17 janvier 1936 du président de: la chambre', 
de commerce du Togo; .' . ", ," 

Sous réserve d'approbation" en. conseil d'administr<\~On;. 

ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER, ,Les dispositions du 5. àlinéa, , 
de l'artIcle 8 de' l'arrêté dU. 26 septembre 1934, sUS-, 
visé sont ab~ogées et' remplacées par 'le" dispositions, 
suivantes: '" ' , 

Cette- commissiop comprend: , ' ,', 
Lé chef: du serVice- de l'agriculture ou son représen.., - ..

tant . • • . • . . • , , . . . .' Président 
Un représentant de la chambre 'de éom-\,' 

merce désigné trimestrfeliement par 
, cette assemblée, ,", ' 
Un fonctiOnnaire désigné par l'adminis~ ,: Membres

trateuT' sUpérieur, ' 
Le représentant du service de' l'inspection 

des pro,duits du erG. . 

ART. 2. - Le présent arrêté' sera .enregistré, com, 
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. ' 

Porto-NOvo, le 12 février 1936. 

'DESANTI. 
, ' 	 . ;.. . . 

Approuvé en conseil d'administration dans sa séânœ 
du 17 mars 1936. ' '. ',- , 

ARRETE No 95 apprQuvdnt 'les opérations, électoràleS'. 
, du 9 février. 1936 pour le' renouvellement' del/l' 

chambre de commerce du Togo. ,.. ; . 

,L'ADMINIST~ATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA -LÉOION D'HONN:éu~,. 

,COMMISSAl~E DE LA RÉPUBLIQUE p, 1.; 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermînantles" aittibutio"",' 
et ,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .. 

Vu l'arrêté' du' 18, ja'nvie, 1928 porlant r'<'o'rganiSation de 
la chambre de commerce du Togo, ensemble les actes subsé-. 
quents le· modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté no 593 du 22 décembre; 1935 pqrtant ,approba~
tion de la liste des élec!eursoonsulaires établie en YU." (lu, 
'renouvellement ,de "l~ chambre d~- cpm~erèe; '" _ 

Vu' l'arrêté nO 30' du 22 janvier 1936 fixant la date des 
élections pour le renouvellement en' 1936 de la chambre de ' 
commerCe du Togo; .' , . , ..' , 

. Vu le procès-verbal: deS, élections en date dJ 9 févrie~ 
1936;' , 

Sous réSe,rve œapprobati9n en conseil d'administration; 

ARRETE: 

A~T1CLE PREMIER.: ~ Sont approuvées les opéra
tionsélectorales qui ont eu lieu à Lomé le 9 février 

" 1936 pour le renouvel1~ent de, la chambre de com
merce du Togn et sont déclarés élus : 

la - MEMBRES' !'RANÇAIS : 


a) Membrés 'titulaires: 

M.M. ' EVCHENNE, ' 

" 	 TROSSELLV, ~ 
CURTAT Georges, 
DURONl, ) 

',RODIE~. 

b) Membres suppléants : 

M.M. DI!' CAMPO'S, 
CfJA,~LES, 

BA~ETTE; 



